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GESTION DES DÉCHETS 
 

PLANNING DES COLLECTES DES ORDURES MENAGÈRES 
SEMAINE DE PÂQUES – 5 au 9 avril 2021 

 

COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES 
 

 
LUNDI 
FÉRIÉ 
 
MARDI 
Barèges, Sers, Betpouey, Viey, Viella, Esterre, Luz-Saint-Sauveur (quartier de Luz), 
Esquièze-Sère, Vizos, Arras-en-Lavedan, Gez, Arrens-Marsous, Sère-en-Lavedan, 
Salles, Ouzous, Ayzac-Ost, Agos-Vidalos, marché d’Argelès-Gazost 
 
MERCREDI 
Cauterets, Soulom, Argelès-Gazost, Lau-Balagnas, Adast, Saint-Savin, Uz, 
Arcizans-Dessus, Gaillagos, Aucun, Bun, Estaing, Sireix, Arcizans-Avant, Cauterets. 
 
JEUDI 
Luz-Saint-Sauveur (quartier de St-Sauveur), Sassis, Saligos, Chèze, Gavarnie-
Gèdre, Préchac, Ayros-Arbouix, Vier-Bordes, Artalens-Souin, Hautacam, Saint-
Pastous, Bôo-Silhen 
 
VENDREDI 
Beaucens, Villelongue-Ortiac, Pierrefitte-Nestalas, Cauterets, Argelès-Gazost, 
Barèges (centre), Grust, Sazos, Viscos, Luz-Saint-Sauveur (centre), Esquièze-Sère 
(centre) 
 

 
 
 

• Sortir les ordures ménagères la veille au soir pour être assuré qu’elles soient bien 

collectées à partir de 6h00 le matin. Il n’y aura pas de seconde tournée en cas d’oubli.  

• Respecter les consignes sanitaires pour préserver les agents lors de la collecte. Les 

masques et les mouchoirs usagés doivent être jetés avec les ordures ménagères 

résiduelles et dans un sac plastique bien fermé. 
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GESTION DES DÉCHETS 
 

PLANNING DES COLLECTES DU TRI SELECTIF  
SEMAINE DE PÂQUES - 5 au 9 avril 2021 

 

COLLECTE DU TRI SÉLECTIF 
 

 
LUNDI 
FÉRIÉ 

 
MARDI 
Cauterets, Soulom, Pierrefitte-Nestalas, Ayzac-Ost, Agos-Vidalos 
 
MERCREDI 
Gavarnie-Gèdre, Grust, Sazos, Luz-Saint-Sauveur (quartier de St-
Sauveur), Viscos, Barèges, Sers, Betpouey, Viey, Viella, Esterre, Sassis, 
Saligos, Chèze, Luz-Saint-Sauveur (quartier de Luz), Esquièze-Sère, 
Vizos 
 
JEUDI 
Ouzous, Salles, Sère-en-Lavedan, Arras-en-Lavedan, Arcizans-Dessus, 
Gaillagos, Aucun, Bun, Estaing, Sireix, Villelongue-Ortiac, Beaucens, 
Préchac, Ayros-Arbouix, Artalens-Souin, Hautacam, Vier-Bordes, Saint-
Pastous, Bôo-Silhen, Argelès-Gazost,  
 
VENDREDI 
Arrens-Marsous, Arcizans-Avant, Saint-Savin, Uz, Adast, Lau-Balagnas, 
Gez 
 
 
 

 

 Les cartons de colis sont interdits dans les bacs et sacs jaunes du tri ! 

Ils doivent être portés en déchèterie 

 

 

 


